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L++;Jl i JLI!*JJI ;Jll jÈll Â.-;s**rr'

RÉPUBLIQUE ALGÉRIeTTTE DÉMocRATIQUE ET PoPU

L^Jt ôlljj

MINISTERE DES FINANCES

i - -

DECISIo N N" 15.Ç.ou.  . . . .CoRRESPoNDANT AU
i l9xf lxl  xoRMES ALGERTENNES D'AUDtr. i

Le Ministre des Finances,

-Vu l 'ordonnance n'75-59 du 20 Ramadhan 1395 correspondantau 26 septembre
1975, modifiée et complétée, portant code de commerce ;
-Vu la lo i  n" 07-1' l  du 15 Dhou El  Kaada 1428 correspondant
modif iée,  por lant  système comptable f inancier ;
-Vu la lo i  n" 10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
pro fess ions  d 'exper t -comptab le ,  de  commissa i re  aux
agréé ;

-Vu le  décre t  p rés ident ie l  n '  15-125 du  25  Ra jab  1436 cor respondant  au  14  mar
2015,  mod i f ié ,  por tan t  nominat ion  des  membres  du  Gouvernement ;

-VL i  le  décre t  exécut i f  n '95-54  du  15  Ramadhan 1415 cor respondant  au  15  févr ie r
1995 f i xan t  les  a t t r ibu t ions  du  Min is t re  des  F inances ;

-Vu le  décre t  exécut i f  n '11-24  du  22  Safar  1432 cor respondant  au  27  janv ie r  201 1
f ixan t  la  compos i t ion ,  I 'o rgan isa t ion  e t  les  règ les  de  fonc t ionnement  du  conse i l
na t iona l  de  la  comptab i l i té ;

-Vu ie décret exécutif n"11-25 du 22 Safar 1432 correspondant au 27 lanvier
2411 f ixant la composi t ion,  les at t r ibut ions et  les règles de fonct ionnement du
consei l  nat ional  de l 'ordre nat ional  des experts-comptables ;

-Vu le décret exécutif n" 11-26 du 22 Safar 1432 correspondant au 27 janvrer
2011 fixant la composition, les attributions et les règles de fonctionnement du
consei l  nat ional  de la chambre nat ionale des commissaires aux comptes ;
-Vu le décret  exécut i f  n ' '11^32 du 22 Safar 1432 correspondant au 27 ianvler 2C1i
relat l f  à la désignatron des cbmmissaires aux comptes,

-Vu le décret  exécut i f  n '11-202 du 23 Joumada Ethania i432
26 mai 2011 f ixant les normes des rapports du commissaire
moda l i tés  e t  les  dé la is  de  leur  t ransmiss ion ,

-V'u i 'arrête du 15 Cnaâbane 1434 correspondant au 24 lu in 2013 f ixant le contenu
des normes des rappor ls du commissaire aux comptes,

-Vu l 'arrêté du 10 Rabie El  Aouel  i435 correspondant au 12janvier 2014 f ixant les
modal i tés de transmission des rapports du commissaire aux compres:

au 25 novembre 2007

29 ju in  2010 re la t i ve  aux
comptes et  de comptable

correspondant au
aux comptes. les
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DEC I DE:

Art ic le 1ER:

La présente décis ion a pour objet  la mise en ceuvre des quatre (04) Normes
Algér iennes d'Audi t  c i -après :

-  La Norme Algér ienne d'Audi t  300 <Plani f icat ion d 'un audi t  d 'états f inanciers> ;
-  la Norme Algér ienne d'Audi t  500 <Eléments probants> ;
-  la Norme Algér ienne d'Audi t  510 <Missions d 'audi t  in i t ia les-soldes d 'ouverture> ;
-  la Norme Algér ienne d'Audi t  700 <Fondements de l 'opinion et  rapport  d 'audi t  sur

des états f inanciers>.

Art ic le 2 :

Les Normes Algér iennes d'Audi t  des états f inanciers,  annexées à la présente décis ion,
v isent toutes les formes de missions d 'audi t  qu'el les soient léqales ou contractuel les.

Art ic le 3 :

La présente décis ion sera publ iée au Bul let in Off ic ie l  du Ministère des Finances.

Fai t  à  Alger ,  le  i  ;

LE  MIN ISTRE DES F INANCES
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l .  Introduction

Ghamp d'appl icat ion

1. La présente Norme Algérienne d'Audit explicite
cadre d'un audit d'états financiers, et traite des
conception et la mise en æuvre de procédures
probants suffisants et appropriés pour parvenir à

la notion d'élém le
obligations de I 'audite nt la
d'audit en vue d'obtenir des éléments
des conclusions raisonnables à oart ir

l çr.*
. l

desquelles i l  fonde son opinion.
2. Cette norme est applicable à tous les éléments probants recueil l is au cours de I 'audit.
D'autres normes NAA traitent :

- des aspects spécif iques de I 'audit (NAA 3151 et NAA 5012),
- des éléments probants à recueillir en relation avec des sujets particuliers (NAA 5703),
- des procédures spécifiques pour recueillir des éléments probants (NAA 5204),
- de I'appréciation du caractère suffisant et approprié des éléments probants recueillis

(NAA 2005 et NAA 3306).

l l .  Objectif

3. L'objectif de I'auditeur est de concevoir et de mettre en æuvre des procédures d'audit de
nature à lui permettre d'obtenir des éléments probants suffisants et appropriés pour pouvoir
t irer des conclusions raisonnables à part ir desquelles i l  fonde son opinion.

2-1- Définit ions

2-1 -'l- Notion d'éléments probants

4. Les < éléments probants > désignent les informations collectées par I 'auditeur pour
parvenir à des conclusions à part ir desquelles i l  fonde son opinion. l ls comprennent:

les informations contenues dans la comptabil i té sous{endant l 'établissement des
états f inanciers tel les que les écritures comptables de base (balances, grand l ivre,
journaux), et les pièces justi f icatives (Factures, contrats, chèques, avis de virement,
etc.), constituant une source importante d'éléments probants;
les autres informations collectées dans les autres documents tels que les procès-
verbaux de réunions, les confirmations externes, les rapports d'analystes, des
données comparables concernant les concurrents, des manuels portant sur les
contrôles internes, et dp toutes informations mises à sa disposit ion lui permettant
d'aboutir à des conclusions fondées.

t NAA 315 : "ldentif ication et évaluation des risques d'anomalies significatives par la connaissance de I 'entité et
de son environnement".
I runn SOt : "Eléments probants - considérations spécifiques.
" NAA 570 : "Continuité de I 'exploitation".- NAA 520 : "Procédures analytiques".
u NAA 200 : "Objectifs généràux de l 'auditeur indépendant et conduite d'un audit selon les Normes Algériennes
d'Audit".
u NAA 330 . "Réoonses de I 'auditeur aux risoues évalués""
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Les éléments probants sont nécessaires pour étayer I 'opinion de I 'auditeur ex
son rapport. Cumulatifs par nature, i ls sont principalement recueil l is au moyen de
réalisées au cours de I 'audit. Cependant, i ls peuvent également comprendre des
informations obtenues d'autres sources résultant d'audits précédents ou de travaux d'experts
désignés par la direction.

5. Les éléments probants comprennent à la fois les informations qui justifient et corroborent
les assertions de la direction et toutes celles qui les contredisent. De plus, dans certains cas,
I'absence d'informations (par exemple le refus de la direction de fournir une déclaration
demandée) est uti l isée par I 'auditeur et, en conséquence, constitue un élément probant.

2-1-2- Éléments probants suffisants et appropriés

A. Caractère suffisant et caractère approprié

6. Le caractère suffisant s'apprécie par rapport à la quantité des éléments collectés. La
quantité d'éléments à collecter dépend du risque d'anomalies significatives mais aussi de la
qualité des éléments collectés
7. Le caractère approprié est fonction de la qualité des éléments collectés, c'est-à-dire de
leur fiabil i té et de leur pertinence. Le degré de fiabil i té des éléments collectés dépend de leur
origine, de leur nature et des circonstances particulières dans lesquelles i ls ont été recueil l is.
8. En conséquence, il existe une corrélation étroite entre le caractère suffisant et le caractère
approprié des éléments probants. Ainsi, la quantité d'éléments probants nécessaires dépend
du niveau de risque d'anomalies (plus le risque est grand, plus la quantité d'éléments
probants requis est importante) et de la qualité de tels éléments probants (meilleure sera la
qualité, moindre pourra être la quantité).

B. La pertinence et Ia fiabil i té des éléments probants

9. La pertinence repose sur l'objectif de la procédure d'audit et de I'assertion dont il s'agit.
La pertinence de I'information à utiliser comme élément probant peut être affectée par le
sens du test à effectuer.
La qualité de tous les éléments probants est affectée par la pertinence et la fiabilité des
informations sur lesquelles i ls sont basés.
Les informations issues de procédures d'audit peuvent être pertinentes pour certaines
assertions et pas pour d'autres. Par exemple, une procédure d'audit peut être pertinente
pour s'assurer que les imputatibns comptables sur les flux des opérations sur les stocks et
que les comptes appropriés ont bien été uti l isés, alors qu'elle ne serait pas pertinente pour
vérif ier I 'exhaustivité des flux de ces opérations et s'assurer que tous les événements qui
auraient dû être enregistrés, sont effectivement comptabilisés dans la bonne période.

10. La fiabil i té des informations à uti l iser comme éléments probants dépend de leur origine,
de leur nature, et des circonstances spécifiques dans lesquelles i ls ont été collectés. Ainsi .

o les éléments collectés d'origine externe sont plus fiables que ceux d'origine interne,
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.  les é léments obtenus d i rectement  par  I 'audi teur ,  par  exemple lors  d 'une

physique,  sont  p lus f iab les que ceux obtenus par  des demandes d ' in format ion;

.  les é léments probants sont  p lus f iab les lorsqu ' i ls  ex is tent  sous forme de documents,

so i t  papier ,  so i t  é lect ronique ou d 'un autre genre (un document  écr i t  é tab l i  pendant

une réunion est  p lus f iab le qu 'une in terprétat ion verbale u l tér ieure des quest ions

d iscu tées . . .  )  :

.  les éléments col lectés constitués de documents originaux sont plus f iables que ceux

constitués de coPies.

l l l .  D i l igences  requ ises

3-1- Informations à uti l iser comme Source d'éléments probants

11.  Dans le  cadre de son appréc iat ion de la  f iab i l i té  des é léments co l lectés,  l 'audi teur  do i t

être attentif  et vigi lant quant aux rndices qui pourraient remettre en cause leur authenticité.

En cas de doute, i l  détermine les procéduÊes d'audit complémentaires à mettre en place pour

élucider cette incohérence

12.  pour  fonder  son opin ion,  l 'audi teur  n 'est  pas tenu d 'examiner  l 'ensemble des

informat ions d isponib les dans I 'ent i té  dans la  mesure ou i l  peut  généra lement  conclure sur  la

base de sondages en s 'appuyant  sur  les é léments qui  sont  persuasi fs  p lu tôt  que concluants,

tout en faisant appel à son jugement professtonnel et à son esprit  cri t ique lors de son

évaluat ion de la  quant i té  et  de la  qual i té  des é léments probants co l lectés et ,  par  conséquent ,

de leur caractère suff isant et approprié.

13. La sélection des éléments à des f ins de tests est déterminante pour assurer la f iabi l i té et

la  per t inence des é léments probants à recuei l l i r .  Les moyens dont  d ispose I 'audi teur  pour

sélect ionner  les é léments,  se lon le  vo lume et  la  qual i té  de l 'échant i l lon,  sont :

la  sé lect ion de tous les é léments (examen exhaust i f ) ;

la  sé lect ion d 'é léments spéci f tques;

les sondages conformément à la NAA 5307

La mise en ceuvre de I 'un de 
'ces 

moyens ou une combinaison de ces moyens peut être

appropriée en fonction de circonstances part icul ières.

14.  Les in format ions produi tes par  I 'ent i té  qu i  sont  u t i l isées par  l 'audi teur  dans le  cadre de la

réalisation des procédures d'audit,  nécessitent d'être suff isamment complètes et exactes

pour lui permettre de considérer que les éléments probants recueil l is sont f iables et, lorsque

les c i rconstances I 'ex igent ,  I 'audt teur  do i t :

recuei l l i r  des é léments probants sur  I 'exact i tude et  I 'exhaust iv i té  de ces in format ions;

t  NRA 530 :  "sondages en audi t "
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appréc ier  s i  les in format ions sont  suf f isamment  préc ises et  déta i l lées
aux besoins de I 'audi t .

La collecte d'éléments probants portant sur la vérif ication de l 'exhaustivité et de l 'exactitude
des informations produites par le système d' information de I 'enti té peut être réalisée de
manière concomitante avec la  procédure d 'audi t  appl iquée à ces in format ions lorsque
l 'obtention de tels éléments probants fait part ie intégrante de la procédure d'audit el le-même
ou par  la  mise en ceuvre de procédures d 'audi t  complémenta i res.

15.  S i  les in format ions qui  seront  u t i l isées comme éléments probants ont  é té produi tes à
par t i r  des t ravaux d 'un exper t  dés igné par  la  d i rect ion,  l 'audi teur  do i t ,  dans la  mesure du
possib le  et  en tenant  compte de l ' impor tance des t ravaux de cet  exper t  pour  les besoins de
I 'audi t  :

évaluer la compétence, les aptitudes et l 'objectivité de cet experl,

prendre connaissance des travaux de cet expert;

* apprécier le caractère approprié des travaux de cet expert à uti l iser en tant
qu 'é léments probants pour  I 'assedion concernée.

16.  L 'assurance obtenue par  l 'audi teur  à par t i r  d 'é léments probants cohérents recuei l l is  de
différentes sources ou d'une nature différente, est généralement plus élevée que celle
obtenue d'éléments probants oris isolément.

17.  L 'audi teur  t ient  compte du rappor t  coût-avantages l ié  à I 'obtent ion d 'é léments probants et
l 'ut i l i té des informations qui en découlent, sans pour autant omettre certaines procédures
d 'audi t  incontournables au mot i f  que leurs mrses en ceuvre so ient  onéreuses.

3-2- Assert ions à ut i l iser dans la col lecte des éléments probants

18.  l l  est  de la  responsabi l i té  de la  d i rect ion de présenter ,  se lon le  référent ie l  comptable
applicable, des états f inanciers qui reflètent sincèrement et régulièrement la nature et les
opérat ions de I 'ent i té  En déclarant  que les états  f inanciers  donnent  une image f idè le ou
qu'i ls sont présentés sincèrement dans tous leurs aspects signif icati fs, la direction fait
impl ic i tement  ou expl ic i tement  des asser t ions en mat ière de comptabi l isat ion,  d 'évaluat ion,
de présentat ion et  de communicat ion des d ivers é léments des états  f inancrers et  des
informat ions fourn ies v  re la t ives. ,

19.  L 'audi teur  do i t  u t i l iser  les asser t ions re la t ives aux f lux d 'opérat ions,  aux so ldes de
comptes,  a ins i  que la  présentat ion et  aux in format ions fourn ies dans les états  f inanciers  de
façon suf f isamment  déta i l lée pour  serv i r  de base à son évaluat ion du r isque d 'anomal ies
s igni f icat ives,  a ins i  qu 'à la  déf in i t ion et  à  I 'exécut ion de procédures d 'audi t  complémenta i res

20. Les "assefi ions" constituent des critères et principes dont la réalisation condit ionne la
régularité, la sincérité et I ' image f idèle des états f inanciers

21.  Les asser t ions auxquel les I 'audi teur fa i t  appel  ent rent  dans les catégor ies su ivantes:

\ l
i r é
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i  Assert ions concernant les f lux d 'opérat ions et  les événements su
au cours de la pér iode audi tée:

a) réali té des faits - les opératrons et les événements qui ont été enregistrés se sont
produits et se rapportent à l 'enti té;

b)  exhaust iv i té  -  toutes les opérat ions et  tous les événements qui  aura ient  dû êt re
enregis t rés,  sont  comptabi l isés;

c) exactitude - les montants et autres données relatives aux opérations et événements
ont été correctement enreoistrés:

d) séparation des périodes - les opérations et les événements ont été enregistrés
dans la  bonne pér iode comptable;

e) imputation comptable - les opérations et les sy$nsrncntc nnt été anronisl ls5 f ls6s
les comptes appropr iés.

)  Asser t ions concernant  les so ldes des comptes en f in  de pér iode:

a) existence - les acti fs, les passifs et les capitaux propres existent;

b)  dro i ts  e t  ob l igat ions -  I 'ent i té  dét ient  ou contrô le  les dro i ts  sur  les act i fs ,  e t  les
dettes correspondent aux obligations de I 'enti té;

c) exhaustivité - tous les acti fs, les passifs et les capitaux propres qui auraient dû être
enregis t rés l 'ont  b ien été,

d) évaluation et imputation - les acti fs, les passifs et les capitaux propres sont portés
dans les états f inanciers pour leur bonne valeur et tous les ajustements résultant de leur
évaluat ion ou imputat ion sont  enregis t rés de façon appropr iée

F Asser t ions concernant  la  présentat ion et  les in format ions fourn ies dans
les états  f inanciers :

a)  réa l i té ,  dro i ts  e t  ob l igat ions -  les événements,  les t ransact ions et  les aut res
informations fournies se sont produits et se rapportent à l 'enti té;

b) exhaustivité toutes ies informations requises par le référentiel comptable
appl icable et  se rappor tant  aux états  f inanciers  qui  do ivent  ê t re fourn ies dans ces
états  I 'ont  b ien été.

c)  c lass i f icat ion et  compréhension -  I ' in format ion f inancière est  présentée et  décr i te
de manière per t inente"  et  les in format ions fourn ies dans les états  f inancrers sonr
c la i rement  presentées;

d)  exact i tude et  va lor isat ion -  les in format ions f inancières et  les aut res in format ions
sont  fourn ies s incèrement  et  pour  des montants corrects .
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NORME ALGERIENNE D 'AUDIT 5OO

3-3- Procédures d'audit  relat ives à la col lecte des éléments proban

22,  L 'audi teur  co l lecte des é léments probants pour  parveni r  à  des conclus ions ra isonnablù
sur  lesquel les i l  fonde son opin ion en met tant  en ceuvre :

-  des procédures d 'évaluat ion des r isques af in  d 'acquer i r  la  connaissance de l 'ent i té
et  de son envi ronnement ,  y  compr is  de son contrô le  in terne;

des tests de procédures pour évaluer l 'eff icacité du fonctionnement des contrôles
en matière de prévention, ou de détection et de correction des anomalies
s igni f icat ives au n iveau des asser t ions,

des contrô les de substance pour  détecter  des anomal ies s ign i f icat ives au nrveau
des asser t ions.  Ces contrÔles de substance comprennent  des vér i f icat ions de déta i l
e t  des procédures analy t iques de substance.

3-3-1.  Inspect ion des enregis t rements ou des documents

23.  L ' inspect ion consis te à examiner  des enregis t rements ou des documents,  so i t  in ternes.
sott externes, sous forrne papier, sous forme électronique ou autres supports.

L' inspection des enregistrements et documents fournit des éléments probants dont la f iabi l i té
varie en fonction de ieur nature et de leur source et, dans le cas d'enregistrements ou de
documents internes, en fonctron de I 'eff icacité du système de contrôle sur leur production.

Un exemple d ' inspect ion ut i l isée comme test  de procédures est  l ' inspectron des
enregis t rements ou documents pour  vér i f ier  les habi l i ta t ions.

3-3-2. Inspection des act i fs corporels

24. L' inspection dcs acti fs corporels consiste en un contrôle physique de ces acti fs qui
permet  de fourn i r  des é léments probants f iab les quant  à leur  ex is tence.  mats Das
nécessai rement  quant  aux dro i ts  et  ob l igat ions détenus par  l 'ent i té  ou quant  à leur
valor isat ion.

L 'observat ion phys ique du comptage des s tocks s 'accompagne généra lement  de l ' inspect ion
d 'adic les en inventa i re  pr is  ind iv iduel lement .

3-3-3.  Observat ion phys ique

25.  L 'observat ion phys ique,  te l le  que décr i te  dans la  norme NAA 5018,  consis te à examiner
un processus ou la façon dont une procédure est exécutée par d'autres personnes.

L'observation de la prrse d' inventaire physique des stocks, effectuée par le personnel de
l 'ent i té  ou l 'observat ron de l 'exécut ion des opérat ions de contrô les en sont  des exemotes

ç/,'l

"  NAA 501 .  Ê lèrnents pro i :arr1s -  Considérat ions spéci f iques
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NORME ALGERIENNE D 'AUDIT 5OO

3-3-4. Demandes d' informations

26. La demande d'informations consiste à se procurer des information. 
"r\ff i

f inancières que non f inancières,  auprès de personnes b ien in formées,  à  I ' in tér ieur  comme

l 'extér ieur  de I  ent l te

Cet te procédure d audi t  est  souvent  ut i l isée de façon extensive au cours d 'un audi t  e t

complète la mise en ceuvre d'autres procédures d'audit.

Les demandes d ' in format ions englobent  les demandes écr i tes formel les et  les demandes

ora les in formel les L 'évaluat ion des réponses aux demandes d ' in format ions fa i t  par l ie

in tégrante du processus de demandes d ' in format ions.

3-3-5. Demandes de confirmations externes

27.  Les demandes de conf i rmat ion,  qu i  sont  un genre padicu l ier  de demandes

d' in format ions,  sont  le  processus d 'obtent ion d 'une déclarat ion d i recte de la  par t  d 'un t iers

conf i rmant  une in format ion ou une condi t ion ex is tante.

3-3-6.  Contrô le  ar i thmét ique

28.  Le contrô le  arr thmet ique consis te à contrô ler ,  par  tous moyens,  l 'exact i tude ar i thmét ique

de documents lust r f icat i fs  ou d 'enregis t rements comptables.

3-3-7.  Réexécut ion

29.La réexécut ion est  l 'exécut ion par  I 'audi teur  de procédures ou de contrô les qui  sont  à

I 'or ig ine exécutés au se in de l 'ent i té  en tant  que par t ie  in tégrante du contrÔle in terne,  so i t

manuel lement ,  so i t  par  des techniques d 'audi t  ass is tées par  ord inateur

3-3-8. Procéd u res analyt iques

30.  Les procédures analy t iques,  te l les que décr i tes dans la  norme NAA 520,  consis tent  en

des appréc iat ions c le  t  in format ion f inancière à par t i r  de:

leurs corré lat ions avec d 'aut res in format ions,  issues ou non des comptes,  ou avec
des donnees antér ieures,  postér ieures ou prév is ionnel les de I 'ent i té  ou d 'ent i tés
s in r i l a i res

I 'analyse des var ia t ions s ign i f icat ives ou des tendances inat tendues.

Page 9
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NORME ALGERIENNE D 'AUDIT 3OO

La Norme Algér ienne d 'Audi t  NAA 300 .  <  Plani f icat ion d 'un audi t  d 'é tats  f inancrers
lue dans le contexte de la Norme NAA 200 : <Objecti fs généraux de l 'auditeur ind
et  condui te  d 'un audi t  se lon les Normes Algér iennes d 'Audi t>. Y;Û

- ,  l :  ]  t

l .  Introduct ion

1-1-  Champ d 'app l i ca t ion

La Norme Algér ienne d 'Audi t  (NAA 300)  t ra i te  des obl igat ions de l 'audi teur  en mat ière de
planif ication d'un audit d'états f inanciers. Cette Norme vise les audits récurrents. Les
quest ions addi t ionnel les à prendre en considérat ion dans une miss ion d 'audi t  in i t ia le  sont
t ra i tés séparément

1-2-  Objet  e t  ca lendr ier  de la  p lan i f icat ion

Plani f ier  un audi t  impl ique d 'é tabl i r  une st ratégie généra le d 'audi t  adaptée pour  la  miss ion et
de développer  un programme de t ravai l .  Une p lan i f icat ion adéquate est  bénéf ique à I 'audi t
des états  f inanciers ,  en ce sens qu 'e l le  a ide l 'audi teur  à:

-  por ter  une at tent ion appropr iée aux.domaines impor tants  de I 'audi t ;
- identif ier et résoudre les problèmes potentiels en temps voulu;
-  organiser  et  d i r iger  correctement  la  miss ion d 'audi t  a f in  qu 'e l le  so i t  réa l isée de

manière eff icace et eff iciente.

Une p lani f icat ion adéquate peut  également  a ider  l 'audi teur  dans:
-  la  sé lect ion des membres de l 'équipe af fectée à la  miss ion ayant  des n iveaux

appropriés d'aptitude et de compétences pour répondre aux risques prévus et dans la
correcte affectation des tâches;

- la direction et la supervision des membres de l 'équipe affectée à la mission et la
revue de leurs travaux;

- le cas échéant, la coordination des travaux effectués par les auditeurs des
composants et les experts.

La nature et  l 'é tendue de la  p lan i f icat ion var ieront  se lon la  ta i l le  e t  la  complex i té  de I 'ent i té .

La p lan i f icat ion est  un processus cont inu et  i térat i f  qu i  commence souvent  peu de temps
après (ou en re la t ion avec)  I 'achèvement  de l 'audi t  précédent  et  se poursui t  tout  au long de
la miss ion jusqu 'à I 'achèvement  de l 'audi t  en cours.  E l le  comprend le  besoin de considérer .
avant  même I ' ident i f icat ion et  l 'éva luat ion par  I 'audi teur  des r isques d 'anomal ies
s igni f icat ives,  des quest ions te l leç que:

- les procédures analyt iques à mettre en ceuvre en tant que procédures d'évaluation
des r isques:

-  la  pr ise de connaissance généra le du cadre légal  e t  rég lementarre auquel  est
soumise l 'enti té et la façon dont cette dernière s'y conforme;

- la détermination du caractère siqnif icati f .
- la part icipation d'experts;
-  la  réa l isat ion d 'aut res procédures d 'évaluat ion des nsques,

L 'audi teur  peut  déc ider  de s 'ent reteni r  de cer ta ines quest ions touchant  à la  p lan i f icat ion avec
la d i rect ion de l 'ent i té  af in  de fac i l i ter  la  condui te  et  la  d i rect ion de la  miss ion d 'audi t
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(coordination des travaux avec le personnel de I 'enti té) sans toutefois comprom_ettre
I 'eff icacité de son audit.  La stratégie générale d'audit ou le programme de travail  resgerrfOgla.* 

-:

responsabilité de l'auditeur 
l1],"t'!r.,.,*à

1-3-  P lan i f i ca t ion  de  la  miss ion  d 'aud i t

La plani f icat ion de la mission d 'audi t  consiste à prévoir
-  L 'approche générale des travaux;

Les procédures d'audit à mettre en ceuvre par les membres de l 'équipe d'audit;

La nature et  l 'é tendue de la  superv is ion des membres de l 'équipe d 'audi t  e t  la  revue
de leurs travaux;

-  La nature et  l 'é tendue des ressources nécessai res pour  réa l iser  la  miss ion,  y  compr is
le recours éventuel à des experts,

- Le cas échéant, la coordination des travaux avec les interventions d'exoerts ou
d'autres professionnels chargés du contrôle des comptes des entités dans le
périmètre de consolidation;

l l .  Object i f  v isé par I 'audi teur et  organisat ion de la mission

L'object i f  de l 'audi teur  est  de p lan i f ier  I 'audi t  a f in  que la  miss ion so i t  réa l isée de manière
eff icace. Dans ce cadre, i l  est tenu d'établir la stratégie d'audit et un programme de travail  en
fonct ion de la  ta i l le  de l 'ent i té  et  du vo lume des t ravaux à réalser

2-1-  St ratégie d 'audi t

La stratégie d'audit décrit  l 'approche générale des travaux, qui comprend notamment ;
-  l 'é tendue,  le  ca lendr ier  e t  l 'o r ientat ion des t ravaux ;
-  le  ou les seui ls  de s ign i f icat ion retenus et  les l ignes d i rect r ices nécessai res à la

préparat ion du programme de t ravai l .

2-2- Programme de travail

Le programme de t ravai l  déf in i t  de manière p lus déta i l lée la  nature et  l 'é tendue des
di l igences est imées nécessai res,  au cours de I 'exerc ice,  à  la  mise en æuvre du p lan de
miss ion pour  rédui re le  r isque d 'audi t  à  un n iveau fa ib le  et  acceptable.

2-3-  Modi f icat ions appor tées à la  s t ratégie d 'audi t  e t  au programme de t ravai l

L'auditeur doit mettre à jour et rnodif ier la stratégie d'audit et le programme de travail  autant
que nécessaire au cours de I 'audit.

l l l .  D i l igences  requ ises

3-1-  lmpl icat ion des membres c lés de l 'équipe af fectée à la  miss ion

Le responsable de la mission et les autres membres-clés de l 'équipe affectée à la mission
doivent  ê t re impl iqués dans la  p lan i f icat ion de l 'audi t ,  y  compr is  dans la  p lan i f icat ion des
entretiens avec les autres membres de l 'équipe affectée à la mission et leur part icipation à
ceux-ci.

"l
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L' impl icat ion du responsable de la  miss ion et  des autres membres-c lé  de l 'équrpe
la miss ion dans la  p lan i f icat ion de I 'audi t ,  met  à prof i t  leur  expér ience et  leur  conn
permettant ainsi d'améliorer I 'eff icacité et l 'eff icience du processus de planif ication (1)

3-2-Travaux pré l i rn ina i res à la  p lan i f icat ion de la  miss ion

L'auditeur doit mettre en ceuvre les procédures suivantes au début de la mission d'audit en
cours.

- effectuer les procédures exigées par la NAA 2201 relatives au maintien de la relation
c l ient  e t  à  la  poursui te  de la  miss ion d 'audi t  spéci f ique;

évaluer  le  respect  des règles d 'é th ique,  y  compr is  ce l les re la t ives à I ' indépendance,
conformément à la NAA 220, et

-  s 'assurer  qu ' i l  a  connaissance des termes de la  miss ion,  te l  qu ' i l  est  ex igé par  la  NAA
210

3-3 -  P lan i f i ca t i on  de  l a  m iss ion  d 'aud i t

L 'audi teur  responsable de la  miss ion doi t  é tabl i r  une st ratégie généra le d 'audi t  adaptée à la
miss ion,  déf in issant  l 'é tendue,  le  ca lendr ier  e t  la  démarche d 'audi t  e t  donnant  des l iones
directr ices pour l 'établissement d'un programme de travail

En établ issant  la  s t ra tégie généra le d 'audi t ,  I 'audi teur  do i t :
-  ident i f ier  les caractér is t iques de la  miss ion qui  déf in issent  son étendue,

s'assurer des objecti fs de la mission en terme de rapporl à émettre afin de planif ier le
calendr ier  de I 'audi t  e t  la  nature des communicat ions demandées:

prendre en compte les facteurs qui ,  se lon son jugement  profess ionnel ,  sont
importants pour orienter les travaux à effectuer par l 'équipe affectée à la mission,

prendre en compte le  résul ta t  des t ravaux pré l iminai res à Ia  p lan i f icat ion de la  miss ion
déjà réalisés et, le cas échéant, déterminer si l 'expérience acquise sur d'autres
missions réalisées pour I 'enti té, par I 'auditeur est pert inente dans ce cas; et s'assurer
de la nature, du calendrier et de l 'étendue des ressources nécessaires pour effectuer
la  m iss ion .

L 'audi teur  do i t  é tab l i r  un programme de t ravai l  qu i  do i t  inc lure une descr ip t ion:

de la  nature,  du ca lendr ier  e t  de l 'é tendue des procédures p lan i f iées d 'évaluat ion des
r isques,  déterminés en appl icat ion de la  NAA 3152 ,

de la  nature,  du ca lendr ier  e t  de l 'é tendue des procédures d 'audi t  complémenta i res
qui  .sont  p lan i f iées au n iveau des asser t ions,  déterminés en appl icat ion de la  NAA
3303;

- des autres procédures d'audit planif iées qu' i l  est demandé de mettre en ceuvre afin
que la mission soit effectuée selon les autres NAA.

L'auditeur doit mettre à jour et modif ier la stratégie générale d'audit et le programme de
travai l  autant  que nécessai re au cours de I 'audi t

'  NAA 220 :  Contrô le qual i té  d 'un audi t  d 'états f inanciers.
2 ldent i f icat ion et  évaluat ion des r isques d 'anomal ies s igni f icat ives au t ravers de la  connaissance de I 'ent i te  et  de
son envi ronnement.
t  Réponses de I 'audi teur  aux nsques êvalués
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L'audi teur  do i t  p lan i f ier  la  nature,  le  ca lendr ier  e t  l 'é tendue des inst ruct ions à
supervision des membres de l 'équipe affectée à la mission, ainsi que la re
travaux en fonction:

de la  ta i l le  e t  la  complex i té  de I 'ent i té : - , . g  S )

-  du domaine sur  lequel  por te l 'audi t ,

de l 'éva luat ion des r isques d 'anomal ies s ign i f icat ives ;

des aptitudes et de la compétence de chacun des membres de l 'équipe affectés à la
miss ion réal isant  le  t ravai l  d 'audi t .a

Aspects part icul iers concernant les petites entités

Dans le  cas ou I 'audi t  est  mené ent ièrement  par  un "audi teur  un ique s ignata i re"s du rappor t
d'audit,  les questions de direction et de supervision des membres de l 'équipe affectés à la
miss ion,  a ins i  que de revue de leurs t ravaux,  ne se posent  pas.

Dans ce cas, un bref mémorandum peut servir à documenter la stratégie d'audit qui contient
à la fois les décisions importantes concernant l 'étendue des travaux, le calendrier et la
condui te  de l 'audi t .

Cependant ,  lorsque des problèmes par t icu l iers  complexes ou inhabi tue ls  sont  rencontrés,  e t
que l 'audi t  est  exercé par  un profess ionnel  exerçant  à  t i t re  ind iv iduel ,  i l  peut  ê t re souhai tab le
de consul ter  d 'aut res audi teurs expér imentés qual i f iés ou l 'organisme profess ionnel  dont
l 'audi teur  est  membre.

3-4-  Documentat ion

L 'audi teur  do i t  inc lure dans la  documentat ion d 'audi t :
- la stratégie générale d'audit;
- le programme de travail ;  et
- tous les changements importants apportés au cours de la mission d'audit à la

st ratégie généra le d 'audi t  ou au programme de t ravai l ,  a ins i  que les ra isons de te ls
changements.

lV.  Quest ions addi t ionnel les à prendre en considérat ion dans
une miss ion  d 'aud i t  in i t ia le

L'audi teur  do i t  ent reprendre les act iv i tés su ivantes,  avant  le  commencement  d 'une miss ion
d 'audi t  in i t ia le :

- effectuer les procédures prévues par la NAA 220 relatives à I 'acceptation du cl ient et
de la  miss ion d 'audi t  spéci f ique;  e t

-  communiquer  avec I 'audi teur  précédent ,  lorsqu ' i l  y  a  eu un changement  d 'audi teur ,
conformément aux règles d'éthique concernées.

- Cf. détail NAA 220
t Auditeur exerçant au sein d'un cabinet ou instal lé à t i t re individuel intervenant seut dans la misston.
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NORME ALGERIENNE D 'AUDIT  510

l .  I n t roduc t ion

1  -1  -  Champ d 'app l i ca t i on

1.  Cet te Norme Algér ienne d 'Audi t  (NAA) t ra i te  des obl igat ions de
soldes d 'ouver ture dans le  cadre d 'une miss ion d 'audi t  in i t ia le .

t

r;

I 'audi teur  concernant  les

2.  Les so ldes d ouver ture inc luent  en p lus des montants présentés dans les états  f inanciers ,
les é léments qui  ex is ta ient  au début  de la  pér iode et  sur  lesquels  i l  faut  fourn i r  des
informat ions,  par  exemple:

-  les méthodes comptables de présentat ion des comptes des exerc ices précédents;

les éventual i tés et  les engagements inscr i ts  notamment  en hors b i lan.

3.  Une miss ion d 'audi t  in i t ia le  est  une miss ion dans laquel le  les états  f inanciers  de la  pér iode
précédente

. -  n  ont  pas fa i t  I  ob jet  d  audi t :  ou

ont  ete audi tés par  un audi teur  précedent  < le prédécesseur)

Aux d i l igences requis^es par  la  présente norme,  s 'a joutent  ce l les énoncées par  les normes
NAA 3OO1et  NAA 7102

1-2-  Object i f

4.  Dans les mtss ions in i t ia les d audi t ,  l 'audi teur  do i t  réuni r  des é léments probants suf f isants
et  appropr ies permet tant  d  obteni r  I 'assurance que:

a)  les so ldes de c lô ture de I 'exerc ice précédent  ont  é té correctement  repr is  en
réouver ture et  ne cont iennent  pas d 'anomal ie ,  ayant  une inc idence s ign i f icat ive sur
les états  f inanciers  de l 'exerc ice en cours.

b)  les méthodes comptables appropr iées ref lé tées dans les so ldes d 'ouver ture ont  é té
appl iquées de façon permanente pour  l 'é tab l issement  des états  f inanciers  de la
pér iode en cours

c)  L ' impact  des changements de méthodes a été comptabi l isé de façon appropr iée et
est  correctement  présenté et  fa i t  l 'ob jet  d 'une in format ion per t inente dans ces états
conformément  au référent ie l  comptable appl icable.

l l .  P rocédures  d 'aud i t

2 -1-  So ldes  d 'ouver tu re

5.  Les d i l igences à met t re en ceuvre par  I 'audi teur  consis tent  a  :

-  consul ter  les états  f inanciers  les p lus récents,  a ins i  que le  rappor t  de I  audi teur
précédent  por tant  sur  ces états  f inanciers ,  s ' i ls  ex is tent ,  a f in  d 'obteni r  des
informatrons per t inentes par  rappor t  aux so ldes d 'ouver ture.  y  compr is  les
informations y afférentes fournies ;

'NAA 300 :  Planif icar ion d'un audit  d 'états f inanoers
'NAA 710 .  Données comparat ives -  chi f f res correspondants et états f inancrers comparat i fs

Page 3
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NORME ALGERIENNE D 'AUDIT  510

-  recuei l l i r  des é léments probants suf f isants
d 'ouver ture ne compof tent  pas d anomal ies,
états  f inancrers de la  pér iode en cours.  e t  ce

et  appropr iés montrant  que I
ayant  une lncrdence s ign i f icat ive leç . '-

a)  en s 'assurant  que les so ldes de c lô ture de la  pér iode précédente ont  é té
correctement  repr is  dans la  pér iode en cours ou,  s i  nécessai re ont  é té
ret ra i tes,

b)  en déterminant  s i  les so ldes d 'ouver ture ref lè tent  I 'appl icat ion de méthodes
com ptables appropr iées

c)  en procédant  a une ou p lus ieurs des démarches su ivantes

O revue des doss iers  de t ravai l3 ,  ou des bases de conclus ion de son
prédécesseur  lorsque les états  f inanciers  de lexerc ice précédent  ont  é té
audi tés;

[ j )  évaluat ion des procédures d 'audi t  réa l isées dans la  pérrode en cours
pour  déterminer  s i  e l les permet tent  de recuei l l i r  des é léments probants
per t inents sur  les so ldes d 'ouver ture,  ou

( i i i )  mise en ceuvre de procédures d 'audi t  spéci f iques pour  recuer l l i r  des
eléments probants concernant  les so ldes d 'ouvef iure,

6.  Lorsque l 'audr teur  réuni t  des é léments probants at testant  que les so ldes d 'ouver ture
compof tent  des anomal ies suscept ib les d 'avoi r  une inc idence s ign i f icat ive sur  les états
f lnanciers  de la  pér iode en cours,  i l  do i t  met t re  en ceuvre les procédures d 'audi t
supplémenta i res qui  sont  appropr iées dans les c i rconstances pour  la  déterminatron de cet te
inc idence.  S i  l 'audi teur  conclut  à  l 'ex is tence de te l les anomal ies dans les états  f inanciers  de
la pér iode considérée,  i l  do i t  en in former la  d i rect ion,  au n iveau h iérarchrque appropr ié  a insr
que les responsables de la  gouvernance,  conformément  à la  norme NAA 4s04.

2-2-  Permanence de I 'appl icat ion des méthodes comptables

7'  L 'audi teur  do i t  recuei l l i r  des é léments probants suf f isants  et  appropr iés af in  de déterminer
s i  les méthodes comptables ref lé tées dans les so ldes d 'ouver ture ont  é té appl iquées de
façon permanente dans les états  f inanciers  de la  pér iooe en cours,  e t  s i  l ' impact  des
changements de méthodes comptables a été comptabi l isé de façon appropr ié  et  fa i t  I 'ob let
d 'une présentat ion et  d 'une in formatron appropr iées dans les états  f jnanciers ,  conformément
au référent ie l  comptable appl icable.

2-3-  In format ion per t inente donnée dans le  rappor t  d 'audi t  de I 'audi teur
précédent

B'  Si  les états  f inanciers  de la  p,ér iode precédente ont  é té audi tés par  un autre audi teur  et
que l 'op in ion a fa i t  lob jet  d 'une modi f icat ion l 'audi teur  do i t  évaluer  I ' inc idence de la  quest ion
à I 'or ig ine de la  modi f icat ion dans le  cadre de son évaluat ion des r rsques d 'anomal ies
s igni f icat ives pour  la  pér iode en cours,  conformément  à la  Norme NAA 315s

3si  les regles d 'éth ique et  professionnel les donnent  à I 'audi teur  une l igne de condui te dans sa communicat ion
avec I 'audi teur  precedent
o NAA 450.  Evaluat ion des anomal ies re levées au cours de l ,audi t'NAA 315 Ident i f icat ion et  evaluat ion des r isques d 'anomal ies s igni f icat ives au t ravers de la  connarssance de
l 'ent i té  et  de son envi ronnement (vo i r  paragraphe AB)

Pase  4



NORME ALGERIENNE D 'AUDIT  510

l .  Conc lus ions  e t  rappor t  d 'aud i t

Soldes d 'ouver ture

I  n r c n r r o  I ' r r r d i t a r  r rL v '  v Y e v

-  n 'est  pas en mesure de recuei l l i r  des é léments probants suf f isants  et  appropr iés sur
les so ldes d 'ouver ture,  i l  do i t  expr imer une opin ion avec réserve,  formuler  une
impossib i l i té  d expr imer une opin ion por tant  sur  les états  f inanciers .

-  ar r ive à la  conclus ion que les so ldes d 'ouver ture comportent  une anomal ie  qui  a  une
inc idence s igr i f icat ive sur  les états  f inanciers  de la  pér iode en cours.  e t  que
I ' inc idence de cet te  anomal ie  n 'a  pas été comptabi l isée de façon appropr iée et  n  a
pas fa i t  I 'ob jet  d 'une présentat ion et  d 'une in format ion adéquate dans les états
f inanclers ,  i l  do i t  expr imer une opin ion avec réserve ou une opin ion défavorable
selon le  cas,  conformément  à la  Norme NAA 7050.

3-2-  Permanence de I 'appl icat ion des méthodes comptables

10.  Lorsque I 'audi teur  ar r ive à la  conc{us ion (se lon le  référent ie l  comptable appl icable)
^ t t ô

a)  les méthodes comptables de la  pér iode en cours n 'ont  pas été appl iquées de
façon permanente par  rappor t  à  ce l les appl iquées aux so ldes d 'ouver ture;  ou

b)  I ' impact  des changements appor tés aux méthodes comptables n a pas été
comptabi l isé de façon appropr iée et  n 'a  pas fa i t  l 'ob jet  d 'une présentat ion et
d 'une in formatron adéquates dans les états  f inanciers ,  l l  do i t  expr imer une
opinron avec réserve ou une optn ion défavorable se lon le  cas,  conformément  à
la  Norme NAA 705.

3-3-  Modi f icat ion appor tée à l 'op in ion dans le  rappor t  d 'audi t  de I 'audi teur
précédent

11.  Si  une modi f icat ion appor tée à I 'op in ion dans le  rappor t  de I 'audi teur  précédent  por lant
sur  les etats  f inancrers de la  pér iode précédente demeure per t rnente et  srgnr f rcat ive par
rappor t  aux états  f inanciers  de la  pér iode en cours,  I 'audi teur  do i t  modi f ier  son opin ionT
d'audi t  por tant  sur  ces états  f inanciers ,  conformément  aux Normes NAA 705 et  NAA 7108

lV.  Aspects part icul iers concernant les ent i tés du secteur publ ic

4-1  -  P rocédures  d 'aud i t

12.  Dans le  secteur  publ ic ,  i l  peut  ex is ter  des l imi tes légales ou réglementa i res concernant
les in format ions que I  audi teur  en p lace peut  obteni r  d  un prédécesseur

13.  S i  I 'ouver ture des doss iers  de t ravai l  ou I 'accès aux autres in format ions sont  rest re in tese
pour  I 'audi teur  des igné pour  audi ter  une ent i té  du secteur  publ ic ,  précédemment  audi tée par
un audi teur  dés igné par  le  pouvoi r  lég is la t i f ,  l 'audi teur  peut  recuei l l i r  des é léments probants

"  NAA 705:  Modi f icat ions apportées à l 'op in ion formulée dans le  rapport  de l 'audi teur  indépendant
Op in ion  mod i f i ee . c l p in ion  avec  rése rve ,  op in ion  dé favo rab le  ou  imposs ib i l i t é  d ' exp r imer  une  op tn ton

EDonnées comparat ives -  ch i f f res correspondants et  états f inanciers comparatr fs  (vo i r  paragraphe A9)
Opin ion modi f lée opinron aveÇ reserye,  opin ion défavorable ou impossib i l i té  d 'expr imer une opin ion
'En ra ison des textes legaux et  réglementai res re lat i fs  à la  conf ident ia l i té  ou au secret  professionnel

t-- 
\

\ .

Li
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par  d 'aut res moyens et  s i  ces é léments probants suf f isants  et  appropr iés ne
recuei l l is ,  do i t  mesurer  I ' rnc idence dans son opin ion.

i;1;-:3=14

! {/:,

t ) \

((É
l l

14.  Si  I 'audi teur  dés igné par  le  pouvoi r  lég is la t i fsous- t ra i te  un audi t  d 'une ent i té  du secteur
publ ic  à  un cabinet  d 'audi t  du secteur  pr ivé,  cet te  s i tuat ion n 'est  généra lement  pas
considérée comme un changement  d 'audi teur  au regard de I 'audi teur  dés igné par  le  pouvoi r
lég is la t i f  .

15.  Toutefo is ,  se lon la  nature de l 'accord de sous{ra i tance conclu,  la  miss ion d 'audi t  peut
êt re considérée par  l 'audi teur  du secteur  pr ivé comme une miss ion in i t ia le  au reoarc l  c te  ses
responsabi l i tes

4-1 -1 -  Soldes d 'ouver tu re

16.  La nature et  lé tendue des procédures d 'audi t  nécessai res pour  recuei l l i r  des é léments
probants suf f isants  et  appropr iés sur  les so ldes d 'ouver ture,  par  la  revue des doss iers  de
t ravai l  ou de rappor t l0 ,  lorsque les états  f inanciers  de la  pér iode précédente ont  é té audi tés
par  un audr teur  précédent ,  sont  fonct ion de facteurs te ls  que.

o les méthodes comptables appl iquées par  I 'ent i té ;

o la  nature des so ldes de comptes,  des f lux d 'opérat ions et  des in format ions fourn ies
ains i  que des r isques d 'anomal ies s ign i f icat ives dans les états  f inanciers  de la
pér iode en cours.

c  I ' impor tance des so ldes d 'ouver ture sur  les états  f inanciers  de la  pérrode en cours;

o le  fa i t  de savoi r  s i  les états  f inanciers  de la  pér iode précédente ont  é té audi tés ou non
et ,  dans l 'a f f i rmat ive,  s i  l 'op in ion de I 'audi teur  précédent  est  modi f iée.

17.  Pour  les act i fs  e t  pass i fs  courants,  cer ta ins é léments probants sur  les so ldes d 'ouver ture
peuvent  êt re recuei l l is  dans Ie  cadre de la  mise en ceuvre des procédures d 'audi t  e t
programme de t ravar l  sur  la  pér iode en cours.

V.  Conc lus ions  e t  rappor t  d 'aud i t

5-1 -  Sotdes d 'ouverture

18.  La Norme NAA 705 déf in i t  les d i l igences requises v isant  des s i tuat ions qui  peuvent
condui re à une modi f icat ion de l 'op in ion sur  les états  f inanciers ,  le  type d 'op in ion appropr iée
dans de te l les s i tuat ions,  e t  le  contenu du rappor t  d 'audi t  lorsqu 'une modt f icat ion est
appor tée à |  op inron de I 'audi teur

L ' incapaci té  de l 'audi teur  de recuei l l i r  des é léments probants suf f isants  et  appropr iés sur  les
soldes d 'ouver ture peut  condui rê à I 'une des modi f icat ions su ivantes de l 'op in ion dans le
rappor l  d 'audi t :

(a)  une opin ion avec réserve;

(b )  ou  une  imposs ib i l i t e  d 'exp r imer  une  op rn ion

Sr  l es  reg les  d ' e th rq r re  e t  p ro fess ionne l l es  conce rnees  donnen t  à  l ' aud i t eu r  une  l r gne  de  condJ  t c  dans  sa
conrmunicat ion avec I 'audr teur  précedent .

- !
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5-2-  Modi f icat ion appor tée à I 'op in ion dans le  rappor t  d 'audi t  de
I 'aud i teu r  précédent1 1

19.  Dans cer ta ines s i tuat ions,  une modi f icat ion appor tée à l 'op in ion dans le  rappot l  d 'audi t
de l 'audi teur  précédent  peut  ne pas êt re per t inente et  s ign i f icat ive pour  l 'op in ion expr in tee
sur  les états  f inanciers  de la  pér iode en cours.  Ceci  peut  ê t re le  cas lorsque,  par  exemple,  la
modi f icat ion de l 'op in ion dans le  rappor t  de l 'audi teur  précédent  résul ta i t  d 'une l imi ta t ion
dans l 'é tendue des t ravaux mais que la  quest ion à l 'or ig ine de cet te  l imi ta t ion a été résolue
dans la  pér iode en cours.

#à#
rlv#

f r ! e i \

"  Voi r  paragraphe 10
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Introduct ion

NAA 700 traite de
- l'obligation de l'auditeur de se forger une opinion sur les états financiers, et
- la forme et du contenu du rapporl de l'auditeurlorsque I'audit a été effectué selon les

normes NAA, et a abouti à la formulation d'une opinion non modifiée

Une opinion non modif iée est une opinion exprimée par l 'auditeur lorsque celui-ci a conclu que
les états financiers ont été établis, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au
référentiel comptable applicable.

l l .  Object i fs

2 -  L e s  o b j e c t i f s  d e  l ' a u d i t e u r  s o n t  l e s  s u i v a n t s :

(a)  se forger  une opin ion sur  les états  f inanciers  fondée sur  une évaluat ion
des conclusions t irées des éléments probants recueil l is; et

(b) exprimer clairement cette opinion dans un rapport écrit  qui décrit  également le
fondement de celle-ci.

l l l .  D i l i gences  requ i ses

3-1 -  Fondemen t  de  I ' op in ion  su r  l es  é ta t s  f i nanc ie rs

3 -  L ' a u d i t e u r  d o i t ,  s u r  l a  b a s e  d e s  d i l i g e n c e s  q u ' i l  a u r a  d é v e l o p p é e s :
- '  se forger  une opin ion sur  le  fa i t  de savoi r  s i  les états  f inanciers  sont  é tabl is ,

dans tous leurs aspects significatifs, conformément au référentiel comptable
appl icable,

-  conclure s ' i l  a  ou non obtenu une assurance ra isonnable sur  le  fa i t  que les
états  f inanciers  pr is  dans leur  ensemble ne comportent  pas d 'anomal ies
s igni f icat ives.

3 -2 -  Fo rme  de  l ' op in ion

4-  Lorsque l 'audt teur  about i t  à  la  conclus ion que
tous leurs aspects signif icati fs, conformément à
expr ime une opin ion non modi f iée.

5- L'auditeur exprimera une opinion modif iée dans son rapport d'audit conformément à la
Norme NAA 7051 lorsou' i l :

a) conclut que, sur la base des éléments probants recueil l is, les états f inanciers pris
dans leur ensemble comportent des anomalies siqnif icatives. ou

b)  n 'est  pas en mesure de recuei l l i r  les é léments probants suf f isants  et  appropr iés lu i
permettant de conclure que les états f inanciers pris dans leur ensemble ne
comportent pâs d'anomalies signif icatives.

t .

les  états  f inanciers  sont  é tabl is  dans
un référentiel comptable applicable, i l

NAA 705 mod i f i ca t ions  appor tées  à  I 'op in ion  fo rmulée  dans  le  rappor t  de  l  aud i teur  rndépendan l

P a o e  ?



Norme A lgér ienne d 'Aud i t  700
,  !  - Æ - _ \'^r(r''t)1>:,

3-3-  Rappor t  de  I 'aud i teur

6- Le rapport  de l 'audi teur doi t  prendre une forme écr i te et  doi t  comporter
-  un t i t re  qui  ind ique c la i rement  qu ' i l  s 'ag i t  du rappor t  d 'un audi teur  indépendant ;
- le destinataire du rapport;
- un paragraphe d' introduction mentionnant:

o l ' ident i f icat ion de I 'ent i té  dont  les états  f inanciers  ont  é té audi tés:

o les états  f inanciers  ayant  fa i t  l 'ob jet  de l 'audi t ;

l e  résumé des  p r i nc ipa les  mé thodes  comptab les  u t i l i sées  pa r  l ' en t i t é
auditée et d'autres informations explicatives;

o ainsi que la date de clôture ou la période couverte par chacun des états
f inanciers audités.

.- la descript ion de la responsabil i té des dir igeants sociaux relative à l 'établissement
des états f inanciers conformément au réféientiel comptable applicable, ainsi que du contrôle
in terne qu 'e l le  est ime nécessai re pour  permet t re l 'é tab l issement  d 'é tats  f inanciers  ne
comportant  pas d 'anomal ies s ign i f icat ives,  que ce l les-c i  prov iennent  de f raudes ou
résultent d'erreurs.

-  la  descr ip t ion de la  responsabi l i té  de I 'audi teur  re la t ive à l 'express ion d 'une opin ion
sur  les états  f inanciers  sur  la  base de son audi t  e t  que cet  audi t  a  été ef fectué se lon les
Normes Algér ienne d 'Audi t  l l  do i t  également  ind iquer  que ces normes requièrent  de
l 'auditeur qu' i l  respecte les règles d'éthique et qu' i l  a planif ié et réalisé l 'audit en vue d'obtenir
une assurance ra isonnable que les états  f inanciers  ne comportent  pas d 'anomal ies
signif icatives.

. -  la  descr ip t ion d 'un audi t  en ind iquant  que:

(a) un audit consiste à mettre en ceuvre des procédures en vue de recueil l i r  des
éléments probants concernant les montants et les informations fournres dans les
états f inanciers,

(b) le choix des procédures mises en ceuvre, y compris son évaluation des risques
relève du jugement de l 'auditeur;

- Date du rapport de I 'auditeur

7-  L 'audi teur  do i t  dater  son rappor t  d 'audi t  à  une date qui  ne so i t  pas antér ieure à ce l le  à
laquelle i l  a recueil l i  des éléments probants suff isants et appropriés pour fonder son opinion
sur les états f inanciers.

i  Adresse de l 'audi teur

B- Le rapport de l 'auditeur doit indiquer l 'adresse où l 'auditeur exerce son actrvité

Page 4
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3-4-  In format ions supplémenta i res présentées conjo intement  avec les états
f inanciers

9- Lorsque des informations supplémentaires qui ne sont pas exigées par le référentiel
comptable appl icable sont  présentées conjo intement  avec les états  f inanciers ,
I 'auditeur doit apprécier si de tel les informations sont clairement différenciées des états
f inanciers audités.

Dans le cas contraire, l 'auditeur doit demander à la direction de modif ier la façon dont ces
informations supplémentaires sont présentées. Si la direction s'y refuse, l 'auditeur doit
expl iquer  dans son rappor t  d 'audi t  que ces in format ions supplémenta i res n 'ont  pas été
auditées.

10-Des informations supplémentaires qui ne sont pas requises aux termes du référentiel
comptable applicable mais qui font cependant part ie intégrante des états f inanciers dans
la mesure ou elles ne peuvent pas être clairement différenciées en raison de leur nature et de
la manière dont el les sont présentées, doivent être couvertes par l 'opinion de l 'auditeur.

Pase 5
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Annexe: Exemple de rapport  de
f inanciers établ is  conformément

Nù;T{,
I ' aud i teur  sur  des

au référent ie l  comp
app l icab le .

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT [Destinataire approprié]

Nous avons effectué l 'audit des états f inanciers ci- joints de la société X, comprenant les
états suivants au [date de clôture ou la période couverte] :  le bi lan, le compte de résultat,
l 'état des variat ions des capitaux propres, l 'état des f lux de trésorerie et I 'annexe

Responsabilité des dirigeants sociaux relative aux états financiers

Les d i r igeants soc iaux sont  responsables de l 'é tab l issement  et  de la  présentat ion s incère
de ces états f inanciers conformément aux Système Comptable Financier, ainsi que du
contrô le in terne qu ' i ls  est iment  nécessai re à l 'é tab l issement  d 'é tats  f lnanciers  ne
comportant pas d'anomalies signif icatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Responsa bi lité de I' au diteu r

Notre responsabi l i té  est  d 'expr imer une opin ion sur  ces états  f inanciers  sur  la  base de
notre audit Nous avons effectué notre audit selon les Normes Algériennes d'Audit. Ces
normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique, de planif ier et de
réaliser I 'audit en vue d'obtenir une assurance raisonnable oue les états f inanciers ne
comportent pas d'anomalies signif i  catives.

Un audit implique la mise en ceuvre de procédures en vue de recueil l i r  des éléments probants
concernant les montants et les informations fournies dans les états f inanciers. Le choix des
procédures mises en æuvre,  y  compr is  l 'éva luat ion des r isques que les états  f inanciers
comportent  des anomal ies s ign i f icat ives,  que ce l les-c i  prov iennent  de f raudes ou
résul tent  d 'er reurs,  re lève du jugement  de I 'audi teur .  En procédant  à cet te  évaluat ion des
r isques,  l 'audi teur  prend en compte le  contrô le  in terne de l 'ent i té  re la t i f  à  l 'é tab l issement  et
à la présentation sincère des états f inanciers afin de définir des orocédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l 'eff icacité du
contrôle interne de l 'enti té.

Un audit consiste également à apprécier le caractère approprié des méthodes comptables
retenues,  le  caractère ra isonnable des est imat ions comptables fa i tes par  la  d i rect ion et  la
présentation d'ensemble des états f inanciers.

Nous estimons que les éléments probants recueil l is sont suff isants et appropriés pour
fonder notre opinion

Opinion sur des états financlers établis conformément à un rêférentiel reposant sur
le principe de présentation sincère et de conformité

A notre avis, les états f inanciers de la société X pour l 'exercice clos le 31 décembre 20xx,
sont réguliers et présentent sincèrement, dans tous leurs aspects signif icati fs, (ou
d o n n e n t  u n e  i m a g e  f i d è l e  d e )  l a  s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  d e  l a  s o c i é t é  X  a u  3 1
décembre 20xx, ainsi que (de) sa performance financière et (de) ses flux de trésorerie pour
l 'exerc ice c los a cet te  date,  conformément  au Système Comptable F inancier .

Rappori sur d'autres obligations légales et réglementaires

[La forme et le contenu de cette part ie du rapport de l 'auditeur varieront en fonction de la
nature des autres obligations spécif iques de l 'auditeur. l

Identif ication et signature de I 'auditeur]

[Date du rapport de I 'auditeur]

[Adresse de I 'auditeur]
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